
Règne. i
CI IARITE', Institutions de.

Aide accordée à certaines Institutions de
Charité à Montréal. 3 Guil. 4.

Et dans d'autres parties de la Province.
A Québec et à Trois-Rivières. 4 Ou. 4.
Les Commissaires seront les Tuteurs lé-

gaux des enfans trouvés de telles Insti-
tutions.

Certaines sommes accordées en aide de
telles Institutions à Montréal. 4 Guil. 4.

Et pour supporter diverses Institutions de
Charité par, 6 Guil. 4.

Et par, i Vict.
Et par, 2 Vict.
Et par, 83 & 4 Vict.
Et par, 4 Vict.

Objets de, et Sanitaires.
Certaines sommes y appropriées. 6 Guil. 4.

CH ASSEUR, Pierre.
Pierre Chasseur déchargé de l'obligation;

de remettre certaines sommes a lui!
avancées en vertu de divers Actes, en
par lui déposant et mettant en ordre les
objets de son Muséum dans la Salle au.
dessus de celle des Séances de l'As-!
semblée. 6 Guil. 4.

£100 appropriés pour payer les dépenses
de transport et d'arrangement des ditsi
objets.

Le Muséum, lorsqu'ainsi arrangé, ouvert
au public.

CI1E NIIN ù Barrières.
Ordonnance pour faire un Chemin à Bar-

rières depuis la Rivière Richelieu jus-'
qu'au village-de Granby. 4 Vict.

(Cette Ordonnance incorpore une Com-
pagnie pour faire le dit Chemin.

Dudswell et Irlande.
Les Commissaires lu, remboursés le cer-

taines dépenses. 4 Guil. 4.
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